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BONNE et  HEUREUSE ANNEE 2005

Très chères  et très chers ami(e)s
 
Après ces fêtes de fin d'année, qui nous espérons se sont  bien passées  pour vous,  avec les membres du bureau, je 
vous souhaite à tous , et à tous vos proches une bonne et heureuse année et avant tout une bonne santé.
Je profite de ce Flash Infos pour vous rappeler que notre Assemblée Générale se tiendra le  24 février 2005. 
J'espère que nous nous y retrouverons nombreux, pour cette  rencontre que nous voulons tous amicale  et 
chaleureuse , et dont nous aimons  l'occasion périodique du plaisir de nous retrouver, de renouer certains contacts 
et surtout de ne pas nous perdre de vue .
Enfin je vous renouvelle  notre appel afin qu'un certain nombre d'entre vous s'engage un peu ou beaucoup dans le 
fonctionnement de votre association, que ce soit dans les commissions ainsi que dans le Conseil d'Administration.
Aussi  manifestez  rapidement votre éventuelle candidature en contactant notamment un membre du bureau, voire 
en envoyant un petit mot au siége de l'association. (avant le 24 janvier 2005 ). Je vous en remercie.

La commission Beaucaire 

organise le samedi 15 janvier à 15 heures son traditionnel " Gâteau des Rois " dans la salle de " Garrigues Planes " 
située à quelques encablures de l'ancienne usine Procida.
 
Cette année les conjoints sont conviés à la fête et il en coûtera 2 euros et 50 centimes par personne,
payables sur place.
 
Ne manquez pas ce véritable rendez-vous de l'amitié, lien entre toutes les générations qui ont travaillé un jour dans 
cette Société de Procida.

La commission P.R.R.

L’APHRAP a signé le jeudi 9 décembre 2004 avec « Les Mutuelles du Soleil » un Contrat Collectif Santé Régime 
facultatif, c'est-à-dire à adhésion individuelle. Lors de la prochaine AG une communication plus importante sera 
faite à ce sujet.
Les adhérents de la Mutuelle Bayer CropScience ont dû recevoir d’APICIL un appel de cotisation pour 2005. 
L’augmentation est inférieure de près d’un point par rapport à ce qui avait été dit lors de l’Assemblée Générale de 
cette Mutuelle le 20 octobre 2004.

La commission Garanties de Ressources

s'est réunie le 03/12/2004 pour faire un point sur l'avancement des différents sujets abordés lors de la réunion 
de la Commission de Suivi du 25 juin 2004.
Au cours de cette réunion, il a été décidé de faire deux courriers : 
l'un à la direction de Bayer CropScience (Mme M. Courmontagne), signé par les représentants des Syndicats et de 
l'APHRAP à la commission de suivi, courrier qui conteste et remet en cause l'argumentation développée par le 
représentant de Bayer, concernant la revalorisation supplémentaire des rentes.
l'autre adressé à AON  (Mme Lhomme), pour demander des éclaircissements sur : l'adhésion à l'assurance 
volontaire vieillesse, le versement des intérêts du contrat A, la revalorisation supplémentaire de 0.5% au 
01/01/2004 non prise en compte pour le contrat B des NGPR3, et les échéanciers du contrat B non transmis aux 
derniers bénéficiaires.
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A ce jour, seule la réponse de AON nous est parvenue, en voici l'essentiel: 
- concernant l'assurance volontaire Vieillesse, le courrier de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de 
Marseille que certains ont reçu, confirme la réception du dossier d'adhésion envoyé par AON.
- le versement des intérêts du contrat A sont effectués dans le courant de l'année suivant la date de fin de 
ce contrat, après présentation des comptes par AXA.
-la présentation des comptes par AXA est effectuée lors de la Commission de Suivi qui a lieu au mois de juin 
de chaque année.
- les intérêts versés au titre du contrat A ne sont pas imposables et n'apparaîtront pas dans la déclaration 
annuelle fournit par Aon pour l'administration fiscale.
- la régularisation de l'application de la revalorisation de 0.5% sur le contrat B des NGPR3 interviendra en 
même temps que le versement de la rente de janvier 2005, un courrier d'information sera adressé par Aon 
aux personnes concernées.
- enfin la transmission des échéanciers du contrat B aux derniers bénéficiaires, devrait intervenir dans les 
prochains jours.

L’APHRAP et ses adhérents

L’année 2004 vient de se terminer et nous voudrions vous communiquer quelques infos rétrospectives. 
Notre association a compté 150 membres en 2000 ; 158 en 2001 ; 151 en 2002 ; 160 en 2003 et 163 en 2004.
Suite à la démarche active de marketing qui a été entreprise cette année, des membres qui n’avaient pas renouvelé 
leur adhésion, nous ont rejoint, à savoir :
68% (soit 17 personnes) des non renouvelés 2003 , mais 8 personnes sont encore à contacter.
47 % (soit 7 personnes) des non renouvelés 2002, mais 8 personnes sont encore à contacter.
Nous n’avons pas encore repris contact avec les non renouvelés de 2001 et 2000, ce qui représente 
respectivement 11 et 5 personnes.
Par ailleurs nous avons pu dénombrer plus de 300 collègues qui ne sont pas encore adhérents, et bien que certains 
soient encore en activité professionnelle, nous restons persuadés que beaucoup ne connaissent pas l’existence de 
notre association, soit qu’ils ont quitté la société avant la création de l’APHRAP, soit parce qu’ils n’ont pas été 
contactés depuis ou bien se sont trouvés éloignés géographiquement.
A ce propos, hormis les Bouches-du-Rhône qui sont largement reorésentées, sachez que nous comptons 14 
adhérents du Gard, 13 adhérents du Var, mais aussi 2 dans l’Aisne, 1 dans l’Allier, 2 dans les Alpes de Haute 
Provence, 1 dans les Alpes Maritimes, 1 dans la Charente Maritime, 1 dans l’Eure-et-Loir, 2 dans l’Hérault, 1 dans 
l’Indre-et-Loire,  1 dans le Lot-et-Garonne, 1 dans le Maine-et-Loire, 1 dans l’Oise et 1 à Paris.
Vous rencontrez probablement des anciens qui ne connaissent pas votre association, aussi devenez 
«ambassadeur» de l’ APHRAP et conviez les à nous contacter pour la rejoindre.
Des erreurs de numéros de téléphone s’étant glissées  dans le précédent Flash Infos n°12, nous vous prions de 
bien vouloir nous 
en excuser et vous les mentionnons à nouveau ci-après :
Des contacts utiles : Jean-Claude DERVYN (04 91 75 37 52) - Frédéric COSMIDES (06 16 40 84 56),
 et les membres du bureau par ordre alphabétique  avec leurs téléphones :
Nadia Arapaja (04 42 04 84 11)       -  Elisabeth Baeza (06 80 16 73 68)        -  Paul Benhaim ( 06 75 72 09 98)  
Pierre Carles (04 91 68 71 68)         -  Bernard Dumarcher (04 90 91 16 63)   -  Maurice Faure  (06 82 85 85 90)
Bernard Lachamp (04 91 79 54 42)  -  Gérard Riou (06 14 84 46 44)              -   Gilbert Rols (04 91 93 35 20)
Jean-Michel Vigliano (04 91 07 12 26).

La commission Animation

La vie n'étant pas faite que de choses sérieuses la commission Animation, en cette année 2005 , continuera à 
maintenir un côté festif à notre association.
En dehors des deux rendez-vous incontournables que sont l'Assemblée Générale et l'Apéritif du mois de juin 
nous vous présenteront bientôt notre programme prévisionnel de balades et de sorties à thèmes .
A ce propos nous pouvons déjà vous annoncer, qu'avec la Commission Beaucaire, seront organisés, au cours du 
deuxième trimestre, une sortie à thème sur Anduze (petit train des Cévennes et bambouseraie) et une 
grande balade dans les Alpilles.
Nous vous attendons nombreux pour notre première rencontre  qui nous permettra de saluer la nouvelle 
année dés la fin de l' Assemblée générale du 24 février.
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